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ELECTIONS PROFESSIONNELLES SSA  

Elections professionnelles CAP 

 

TPC, ICSGS et les PCRMT civils du SSA 

27 juin 2019 

Le 27 juin 2019, les TPC, ICSGS et les PCRMT civils du SSA voteront pour ces élec-

tions professionnelles.  Par suite de la réforme statutaire du statut particulier du corps 

des personnels civils de rééducation et médico-techniques du ministère de la défense 

(PCRMT), des élections partielles sont organisées le 27 juin 2019.

3 Commissions Administratives Paritaires sont concernées par ce renouvellement 

partiel au Service de Santé des Armées :  

- La CAPC PCRMT - ICSGS, commission centrale concernant le corps des per-  
sonnels civils de rééducation et médico-techniques de catégorie A du ministère de

la défense et infirmiers civils en soins généraux et spécialisés du ministère de la

défense ;

- La CAPC TPC - ICSG commission centrale compétente pour le corps des techni-

ciens paramédicaux civils du ministère de la défense et infirmiers civils de soins

généraux du ministère de la défense ;

- La CAPL TPC commission locale concernée pour le corps des techniciens pa-

ramédicaux civils du ministère de la défense.

Vous voterez CFDT par correspondance à partir du 6 juin. 

Vous recevrez le nécessaire de vote à votre domicile.  

Vous retournez au plus vite votre vote CFDT avant le 

27 juin. Vous réaliserez : 

2 votes pour TPC : 1 à la CAPL et 1 à la CAPC 

1 vote pour PCRMT et ICSGS : 1 à la CAPC  

Vous désignerez par votre vote CFDT, celles et ceux que vous estimez les plus compé-

tents pour vous défendre, promouvoir vos droits, vous informer, vous accompagner, por-

ter des propositions pour améliorer la situation des agents et ainsi conforter la place de 

1ère organisation syndicale dans votre Ministère.

Le 27 juin 2019 votez et faite voter CFDT
La CFDT est mobilisée pour vous défendre et garantir vos 

droits dans vos instances professionnelles

FÉDÉRATION DES ÉTABLISSEMENTS ET ARSENAUX DE L’ÉTAT 
Retrouvez-nous sur : www.cfdt-feae.com 

ou sur intradef : http://cfdt.syndicat.defense.gouv.fr 

SSA 




